REPUBLIQUE DU BENIN

-------------

HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL

ET DE LA COMMUNICATION

-------------


PREAMBULE

Conformément aux dispositions des articles 24, 142 et 143 de la Constitution, des articles 11, 35 et 36 de la Loi Organique n° 92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication et en application de la Loi n° 97-010 du 20 août  1997 portant libéralisation de l'espace audiovisuel et dispositions pénales spéciales relatives aux délits en matière de presse et de communication audiovisuelle en République du Bénin, l'espace audiovisuel national est ouvert à l'initiative privée pour l'implantation et l'exploitation de stations de radiodiffusion sonore et de télévision.

Ainsi, toute personne physique ou morale de droit privé béninois peut postuler et être autorisée, après avoir satisfait au cahier des charges, à créer, installer et exploiter un service privé de radiodiffusion sonore et de télévision.

Toutefois, le droit d'utiliser une fréquence pour la diffusion d'un service de communication audiovisuelle met à la charge de son titulaire une responsabilité à l'égard de la collectivité nationale et une obligation absolue à respecter les prescriptions légales et réglementaires qui en découlent, car les fréquences constituent un bien rare et leur usage un privilège.

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES POUR LA PRESENTATION DES

DOSSIERS DE CANDIDATURES

I.1 
L'espace audiovisuel national est ouvert à toute personne physique ou morale de droit privé béninois suivant les conditions et les modalités prescrites par :

· la Loi Organique n° 92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication,

· la Loi n° 97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de l'espace audiovisuel et dispositions pénales spéciales relatives aux délits en matière de presse et de communication audiovisuelle en République du Bénin,

· et  le présent cahier des charges.

I.2 
L'usage des fréquences pour la diffusion de services de télévision privée par Microwave Multichannel Distribution System (MMDS) est subordonné au respect des conditions générales ci-dessous ;

I.3  L'obtention de la licence d'exploitation d'une station de télévision privée par diffusion MMDS est assujettie à la présentation d'un dossier de candidature par le requérant dont le projet a été déclaré recevable à l'étape de la présélection ;     

I.4  La Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication publie la liste des candidats par voie de presse et met à la disposition du postulant à titre onéreux le cahier des charges qui fixe les conditions générales à remplir pour l'obtention d'une licence.

1.5  Peuvent participer au capital ou aux organes de gestion des télévisions  privées diffusant par MMDS  : 

· tout  fournisseur de programmes qui ne poursuit pas d'objectif    commercial,

· tout organisme public de radiodiffusion sonore pour autant que sa participation ne dépasse pas 24 % du capital de la télévision privée.

En tout état de cause les administrations publiques et organismes d’intérêt  public ne peuvent participer ni directement, ni indirectement au capital ou aux organes de gestion des télévisions privées.

          I.6 Il est  délivré au demandeur ainsi agréé  un permis d'installation dans lequel lui sont précisés les conditions et les délais de réalisation de son projet.

I.7  A l'achèvement des travaux d'installation,  la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication procède à un contrôle de conformité et délivre, le cas échéant, une licence d'exploitation au requérant ayant respecté ses engagements.

I.8  On entend par licence d'exploitation l'autorisation accordée au nom de l'Etat béninois par la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication pour la concession d'une fréquence.

I.9  La licence d'exploitation est octroyée pour une durée de dix (10) ans.  Elle est renouvelable à l'échéance.

I.10  Les frais, droits et taxes sont perçus par le trésor public à l'occasion de la délivrance de la licence d'exploitation d'une part, et d'autre part, conformément à la Loi n°97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel et aux dispositions de la convention.

I.11  Le choix de la catégorie "Télévision privée diffusant par MMDS des émissions reçues par câble ou par satellite" défini préalablement par chaque candidat n'est pas susceptible de changement.

Tout changement de catégorie qui surviendrait après le stade de la présélection entraîne la disqualification pure et simple du candidat.

I.12 Aucune concession ne peut être accordée à un parti politique.

I.13   La concession ne peut être transférée ni intégralement, ni partiellement à un tiers sans l'autorisation préalable de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication.

1.14  Les entreprises audiovisuelles autorisées ne peuvent louer leurs installations ou permettre l'utilisation de celles-ci sans l’autorisation préalable de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication.  

1.15 Chaque dossier doit comporter une présentation succincte du projet (3 pages au maximum).

I.16   Le dossier doit être élaboré en cinq (5) exemplaires (pages imprimées seulement au recto) dont un exemplaire non relié. Les pièces et les annexes doivent être numérotées.

I.17  Le dossier dûment constitué doit être : 

· soit déposé directement avec bordereau au siège  de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication (contre récépissé),

· soit envoyé par poste avec bordereau à l'adresse ci - après :

Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication

Boulevard de France

01 BP 3567 

Cotonou (République du Bénin)

Ledit dossier doit être mis sous enveloppe dûment scellée et portant dans l'angle supérieur gauche la mention : "Candidature pour l'exploitation d'une télévision privée diffusant par MMDS des émissions reçues par câble ou par satellite - A n'ouvrir qu'en séance".

I.18 Le délai de réception des dossiers de  candidatures à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication est de trente (30) jours à compter de la date de publication de la décision  d'appel à candidatures. Cette décision fixe la date limite de dépôt des dossiers.

        I.19   La Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication doit faire connaître sa décision dans un délai maximum de trois (3) mois à compter de la date limite de dépôt des dossiers.

          I.2 Le cahier des charges définitif est fixé par la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication à chaque candidat dans une convention spécifique pour chaque catégorie de service  et pour chaque projet sélectionné.

I.21  Pendant sa durée, la concession est placée sous le contrôle de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication qui peut la restreindre et même la révoquer dans les conditions prévues par la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication, la Loi n° 97-010, du 20 août 1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel, le cahier des charges et la convention.

TITRE II : CONDITIONS JURIDIQUES

II.1 Pour être autorisée, une station diffusant des émissions reçues par câble ou par satellite doit :  

· être une entreprise de droit béninois ayant un capital social d'au moins Cent  Millions (100 000 000) de Francs CFA.

· établir son siège d'exploitation au Bénin.

II.2 L'acte d'enregistrement au registre de commerce et la copie des statuts approuvés de l'entreprise audiovisuelle doivent figurer au dossier de candidature.

II.3    Le dossier doit préciser le nom et l'adresse de la chaîne ou de la station.

II.4  Le dossier doit en outre comporter et  l'adresse et l'extrait du casier judiciaire du président, du gérant et/ou de l'exploitant définitif et des autres dirigeants.

L'exploitant définitif est défini comme assurant :

· directement la gestion du service et la composition des programmes,

· directement ou indirectement la diffusion du service.

II.5 Doivent également figurer au dossier :

a)  les indications sur la répartition du capital. Nul ne peut détenir plus de 51 % des parts sociales ;

b) la (les) copie (s) des accords conclus avec le ou les fournisseur (s)  de programmes  ;                  

c)  les informations relatives aux intérêts détenus par les membres de l'organe de direction dans d'autres services autorisés ou d'autres entreprises intervenant dans les secteurs de la communication audiovisuelle, de la publicité ou de la presse.

d) la liste des mandats électifs détenus par les membres de l'organe de direction ;

e)   les indications des participations détenues par la société et ses actionnaires.

II.6 Pour la garantie des droits d’auteur, le candidat doit apporter la preuve qu’un contrat est passé avec le BUBEDRA et d’autres organismes similaires.

II.7 Le délai de réalisation du projet ne saurait excéder six (6) mois, à compter de la date de délivrance du permis  d'installation (joindre un planning de réalisation du projet).

II.8 Les émissions doivent démarrer dans les trois (03) mois qui suivent l'obtention de la licence.

TITRE III :  CONDITIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

CHAPITRE PREMIER : DE L'ADMINISTRATION

 III.1 Le dossier doit préciser :

· l'organigramme du groupe auquel appartient la société  et la liste des administrateurs ;

et/ou

· l'organisation, la structure de la société, la composition des organes de direction et la liste des dirigeants. 


III.2 Le dossier fera mention du format de la station (public visé, type de musique et autres genres d'émissions).

III.3  Doivent également figurer au dossier :

a)  une note d'information sur le personnel et son statut ; elle fera ressortir les différentes catégories de personnel dans les domaines ci-après : administration - technique  (exploitation et maintenance.) ;

b)  la liste du personnel dont au moins 2/3 de Béninois ; 

c) les indications sur les projets de contrats avec le personnel et la grille des salaires.

CHAPITRE 2 : DES FINANCES

III.4 Seront joints à la demande les pièces et documents comptables et financiers établissant l'origine et le montant des financements prévus ainsi que les comptes prévisionnels pour les trois prochains exercices - fonctionnement / investissement. 
TITRE IV : CONDITIONS TECHNIQUES

CHAPITRE PREMIER : DES PROGRAMMES
IV.1  Le candidat doit décrire avec précision les différents types d'émissions.  

IV.2 Il doit joindre à l'appui du dossier une grille de programme type d'une semaine.  

IV.3  Le candidat indiquera également les stations ou chaînes de télévisions fournisseurs de programmes et devra justifier l’existence de négociations en cours avec lesdits fournisseurs de programmes.

IV.4 Les caractéristiques des émissions non musicales seront ainsi spécifiées :

· émissions de service,  

· émissions à vocation culturelle,

· sports, jeux...

CHAPITRE 2 : DE LA DIFFUSION

                                                                                                                         IV.5  Les fréquences mises en compétition sont celles 

     comprises dans la bande de 2,5  à 2,7 GHz.                                                

     IV.6 Le candidat doit définir avec précision : 

· les limites de la zone de couverture,

· les fréquences souhaitées.       

IV.7 Il doit  également fournir des indications précises sur le réseau de diffusion et les conditions contractuelles envisagées notamment :  

a) copie de l'accord de programmation conclu ou envisagé avec un diffuseur et éventuellement avec l'organisme chargé d'assurer la transmission de la modulation vers le centre d'émission ; 

b) localisation territoriale de la zone de couverture souhaitée (communes, sous-préfectures, etc) dont la desserte est envisagée et estimation du potentiel de téléspectateurs ;

c) description du site d'émission souhaité :

· extrait de la carte IGN au 1/50 000ième, 

· altitude et coordonnées géographiques (latitude et longitude),

· adresse  précise  du site avec  copie  de  l'accord  du propriétaire,             

d) description du matériel de réception, de transmission et d'émission ;

e) caractéristiques du système d'antenne d'émission envisagé :

· hauteur de l'antenne par rapport au sol,

· diagrammes de directivité du rayonnement dans les plans horizontal et vertical,

 - 
polarisation  ; etc.

IV.8 Le lieu d'implantation de l'émetteur doit être celui qui bénéficie de l'attribution des fréquences. 
IV.9  Contraintes techniques particulières :

a) L'émetteur pour la diffusion doit être du standard K' et du système de couleur PAL/SECAM. Il diffusera sur les  canaux attribués à la station ;

b) sa puissance crète-image doit être inférieure à 25 W  par canal ; 

c) le nombre de canaux concédés ne peut excéder 5 ;

d) l'instabilité de la fréquence doit être inférieure à  

     ±10-4  ;

e) le niveau des émissions secondaires doit être inférieur à - 55 dB et à 100 mW ;

f) la Puissance Apparente Rayonnée (PAR) dans la direction principale du rayonnement de l'antenne doit être inférieure à 50 dBmW ; 

g)  l'installation d'un dispositif complet de parafoudre avec une "Terre"   normalisée ainsi qu'un système de balisage, une bonne fixation et un   haubanage adéquat du mât supportant l'antenne sont exigés ;

h) la présence dans les locaux de la station d'extincteurs en état de    fonctionner est obligatoire ; 

i) les équipements de transmission par faisceaux hertziens doivent avoir les caractéristiques ci-après :

· puissance de l'émetteur inférieure à 1 W, 

· fréquence d'émission comprise entre 1,5 et 1,8 GHz ou entre 7,8 et 8,5 GHz,

· instabilité de la fréquence inférieure à ± 10-4,

-   niveau des émissions secondaires inférieur à - 50 dB et à 100 mW.

j) le candidat doit s’assurer de la conformité des caractéristiques de compatibilité électromagnétique des équipements de diffusion et de transmission avec les recommandations et dispositions du Règlement des Radiocommunications de l'Union Internationale des Télécommunications (UIT).

TITRE V : DISPOSITIONS ELIMINATOIRES


Sont considérés comme éliminatoires :

1. le changement de catégorie qui surviendrait après le stade de la présélection,

2. le défaut d’informations sur :

· le statut juridique  du requérant avec copie des statuts approuvés et le numéro d’enregistrement au Ministère chargé de l’Intérieur ou toute autre pièce équivalente pour les Associations ; 

· le capital social et la répartition des parts avec copie de l’acte d’enregistrement au Registre de Commerce pour les Entreprises commerciales.

3. la non production de l’adresse et de l’extrait du casier judiciaire du Président, du gérant et/ou de l’exploitant définitif et des autres dirigeants,

4. la non production d’un planning de réalisation du projet,

5. le défaut des preuves de l’existence et de la disponibilité du financement du projet,

6. le défaut d’indications précises sur le site d’émission souhaité (joindre le reçu de l’IGN),

7. la non production du nombre d’exemplaires de dossiers requis.

TITRE VI : DISPOSITIONS DIVERSES

         VI.1 Une convention est signée entre  la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication et le candidat retenu.

VI.2 Le candidat peut communiquer à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication tout autre élément qu'il souhaite intégrer à la convention.

 
VI.3 La Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication se réserve le droit de demander les compléments d'information nécessaires à l'instruction du dossier du candidat.

                                                                                                          Fait à Cotonou, le

POUR LA HAUTE AUTORITE DE L’AUDIVISUEL ET DE LA COMMUNICATION

Le Président

                                                            Timothée ADANLIN                     

CAHIER DES CHARGES


POUR L'INSTALLATION ET L'EXPLOITATION D'UNE TELEVISION PRIVEE DIFFUSANT PAR MMDS DES EMISSIONS RECUES  PAR CABLE 


OU PAR SATELLITE








